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Addendum 
 

PROPOSITION DE PROJET : JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE 
 
 
 

Le présent document est émis afin de : 
 
• Ajouter le paragraphe suivant à la page 7 de la section intitulée « Observations » : 
 
21(bis)  Le Secrétariat a conclu avec l’ONUDI l’examen des questions soulevées dans ses 
observations concernant le Plan national d’élimination de CFC de la Jamahiriya arabe libyenne 
(troisième tranche) présenté dans le document UNEP/OzL.Pro/ExCom/50/38. L’ONUDI a 
informé le Secrétariat qu’à la suite de consultations avec le Gouvernement de la Jamahiriya arabe 
libyenne, il a été décidé de ne pas présenter la proposition pour examen à la 50e Réunion. Une 
nouvelle demande sera soumise à une réunion ultérieure du Comité exécutif.  
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